
I. 9 MESURES SPÉCIFIQUES
AUX "TAXIS - VTC" (Ministère du Travail)

PROTOCOLE ANTI COVID-19 DE "PHIL LE GUIDE PASSION"

 RÉALISER :
- Aérer régulièrement le véhicule,

- Le client ouvre et ferme lui-même la porte du véhicule,

- Au départ et à l’arrivée, les bagages sont entreposés dans le coffre après ouverture de celui-
ci par le client qui le referme,

- Ne pas poser de bagages sur la banquette arrière sauf s’il s’agit d’un petit sac, gardé sur les 
genoux,

- Nettoyer l’intérieur du véhicule a minima au début et à la fin de la prise de poste,

- Ne pas proposer au client de boissons ou friandises durant le transport,

- Privilégier le paiement avec une carte bancaire et nettoyer l’appareil après chaque utilisation 
(sauf si paiement sans contact),

- Demander au client d’emporter tous ses déchets lorsqu’il quitte le véhicule,

- Pauses et restauration : proscrire les repas à l’intérieur du véhicule.
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Taxi ou conducteur VTC :
quelles précautions prendre contre le COVID-19 ?

Quels sont les risques de transmission du COVID-19 ?

Quand vous êtes touché par un postillon  
ou une gouttelette contaminées :

 → Sécrétions projetées lors d’éternuements ou de la toux, en cas  
de contact étroit : même lieu de vie, contact direct à moins  
d’un mètre en l’absence de mesures de protection.  
Rappelez-vous que vous pouvez aussi être porteur du virus  
et le transmettre. 

Quand vous portez vos mains  
ou un objet contaminé au visage : 

 → Un risque important de transmission est le contact des mains non lavées.

 → Sur les surfaces contaminées (objets, cartons, poignées…), le virus peut 
survivre quelques heures à quelques jours. 

 → Quand vous mangez, buvez, fumez ou vapotez, si vous avez les mains sales 
ou que vous partagez les aliments, les bouteilles ou verres avec d’autres,  
il existe un risque important lors du contact de la main avec la bouche.
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Adapté à mon véhicule écotouristique hydrogène (4X4 - toit ouvrable - 8 places) - En découverte du milieu naturel et culturel de la Camargue ou des Cévennes

Précautions anti-Covid-19 « employeurs-employés Taxi-VTC » validées par le MINISTÈRE DU TRAVAIL et réalisées avec le concours de l’Anses,
du réseau Assurance maladie, de l’INRS, de l’Anact et des médecins du travail.

II. MES 16 MESURES SPECIFIQUES
AU MICRO-TRANSPORT

ECOTOURISTIQUE HYDROGENE 

 PASSAGERS : 
- Mise à disposition d’une plaquette d’explications rappelant les règles
anti Covid19 (A3 plastifiée facilitant la désinfection)
- Masque ou visière agréé(e) obligatoire pouvant être enlevé(e) si 
fenêtres et toits totalement ouverts durant le parcours
- Désinfection des mains avant chaque départ (gel hydroalcoolique et 
lingettes de désinfection) puis à la demande des passagers  
- Pas de consommation de nourriture dans le véhicule  

 CHAUFFEUR-GUIDE : 
- Port obligatoire d’un masque ou visière agréé(e) + fenêtre ouverte
- Justificatif d’un test agréé de dépistage covid19 de moins d’un mois

 VÉHICULE :
- Désinfection totale de l’intérieur du véhicule avant chaque départ
- Aération permanente avec fenêtres et toit constamment ouverts : en 
cas de pluie ou de trop grand froid, la sortie serait reportée à une date 
convenue mutuellement 
- Mise en place de plexiglas de séparation (distanciation physique) 
+ plastique spécial sous fenêtres :
a) « 2 places avant » : plexiglas fixe séparant chauffeur et passager
b) « 3 places du milieu » : plexiglas mobiles en fonction des familles 
c) « 4 places arrière » : réduction si nécessaire de 4 à 2 places 

 LIEU DE RENDEZ-VOUS ET PARCOURS :
- Rendez-vous en plein air (parking gratuit) avec distanciation physique
- Je suis le seul à conduire le véhicule
- Disposer chaque famille au mieux pour leur sécurité sanitaire
- Jamais d’arrêt dans un lieu confiné durant le parcours : en cas 
d’arrêt toilettes dans la manade de taureaux, les passagers s’y rendent 
alternativement après ma vérification sanitaire du lieu
- Dégustation (6 boissons et spécialités camarguaises/excursion) : 
toujours en plein air en milieu naturel avec distanciation physique 
- Si contrôle routier : « licence de transport public routier moins de 10 
personnes » + " Feuille de route " + « Protocole anti-Covid19 »
- En cas d’interdiction préfectorale de circuler (zone sanitaire rouge, 
alerte orange météo …), je m’engage à rembourser la réservation en 
totalité ou à la reporter à une date convenue mutuellement

"Phil le Guide Camargue Cevennes Passion"
(4X4 - 8 places)

30240 - LE GRAU-DU-ROI
06 07 75 38 94 - philipos@wanadoo.fr

www.facebook.com/phil.le.guide/


